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Avis de non-responsabilité
VIA PRÉVENTION ne donne aucune garantie 
relative à l’exactitude, la fiabilité ou le caractère
exhaustif de l’information contenue dans ce 
document. En aucun cas, VIA PRÉVENTION
ne saurait être tenue responsable pour tout 
dommage corporel, moral ou matériel résultant
de l’utilisation de cette information.

Notez que le contenu du document  
est protégé par les législations canadiennes
applicables en matière de propriété  
intellectuelle.
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Les problèmes liés à la consommation d’alcool et de drogues en milieu de travail  
ne sont pas récents et cette consommation demeure un problème important dans  
les milieux de travail. Elle entraine plusieurs risques, que ce soit à la santé et à la  
sécurité du travailleur lui-même, d’un collègue, des usagers de la route, des proches, 
des membres de la famille ou de tout autre individu en milieu de travail. 

La législation s’est renforcée à travers les années dans le but d’offrir un environnement 
de travail plus sécuritaire. De nouvelles règles concernant le taux d’alcool permis ainsi 
que le recours aux tests de dépistages de drogues et d’alcool sont en vigueur et 
encadrent davantage la consommation en milieu de travail.

Par contre, une nouvelle donnée apporte son lot de questionnement dans les milieux 
de travail soit la législation sur la légalisation du cannabis. Quels seront les impacts 
sur la santé et sécurité au travail ? Comment encadrer la consommation ? Est-ce 
qu’elle augmentera? Comment sera-t-il possible de mesurer la concentration dans 
l’organisme ?

Une chose est certaine, ce sujet autrefois « tabou » est désormais sur toutes les lèvres. 
Pour les entreprises, l’enjeu est important. Comment conserver un milieu de travail 
sécuritaire pour les travailleurs ? 

Qu’il y ait une loi sur le cannabis ou pas, les milieux de travail doivent prendre les 
mesures nécessaires pour encadrer les situations problématiques. Le meilleur outil de 
gestion du risque est la prévention en entreprise et est l’adoption d’une politique en 
matière d’alcool et de drogues au travail. Pour les travailleurs ayant déjà un  
problème de consommation, l’employeur a un devoir d’accompagnement dans la 
prise en charge de la problématique.

Le présent guide rassemble l’information concernant les types d’alcool, de drogues et 
de médicaments et énonce leurs symptômes, leurs risques et conséquences, ainsi que 
les différentes ressources pouvant servir aux travailleurs ainsi qu’à l’employeur dans les 
étapes de prise de conscience et de gestion de la dépendance.

Introduction
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L’ampleur du problème
Les préoccupations face à la consommation dans les milieux de travail ne sont pas 
récentes, on s’y intéresse vivement depuis quelques années déjà. À la consom-
mation abusive d’alcool et de drogues s’ajoute maintenant la consommation de 
médicaments d’ordonnance. Les effets engendrés par ce type de consommations 
se conjuguent mal avec la dimension « travail », surtout lorsque le travail comprend 
des tâches à risque d’accident élevé.

Quelques statistiques
Les statistiques concernant la consommation en milieu de travail sont peu nombreuses. Cependant, 
quelques statistiques gouvernementales permettent d’avoir un aperçu de la situation. Une enquête 
réalisée par le gouvernement du Canada révèle les faits suivants :

76 %

22 %

83 % 73 %
des Canadiens adultes ont 
déclaré avoir consommé de 
l’alcool au cours des 12 mois 
précédant l’enquête.

Le taux de consommation 
d’alcool au Québec était 
évalué à

Ce taux était plus élevé  
que la moyenne des autres 
provinces canadiennes où 
le taux de consommation 
d’alcool est d’environ

21 %
15 %

des consommateurs affirmaient avoir excédé 
les quantités recommandées de consommation 
pour éviter des problèmes chroniques  
et avaient excédé les directives  

de consommation pour en 
éviter les effets aigus.

De plus, 
un Canadien sur sept  
déclarait avoir vécu des  
méfaits suite à la consom-
mation d’alcool d’un tiers, 
engendrant des  
comportements tels que  
de la violence verbale, des 
blessures affectives et  
physiques ainsi que des  
menaces.

              des Canadiens adultes ont déclaré avoir  
  consommé des produits pharmaceutiques  
psychoactifs et avoir abusé de leur consommation durant l’année 
de l’enquête. Les raisons invoquées étaient pour vivre une ex-
périence, ou par amour pour l’effet qu’ils causent.

Les produits pharmaceutiques  
les plus consommés sont les  
analgésiques, les stimulants 
et les sédatifs. Les stimulants 
représentent la catégorie de  
médicaments qui sont consommés 
avec excès par près de 

   
des personnes consommant des 
produits pharmaceutiques.

Une autre étude effectuée par le Comité consultatif national 
d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé (CCNE)  
en France démontre que l’alcool serait impliqué  
dans  des accidents du travail   
 qui sont déclarés.

Ce comité estime qu’environ 10 % des employés d’une  
entreprise éprouvent des problèmes liés à la consommation  
de drogues ou psychotropes. Malgré l’absence de données 
équivalentes au Canada, on peut facilement penser que la  
tendance est similaire.
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Quelques définitions 
Afin de bien comprendre la distinction entre les différents termes associés à la  
consommation d’alcool, de drogues et de médicaments d’ordonnance, il est  
important d’en connaitre leurs définitions.

Usage récréatif :  
Type de consommation occasionnelle et modérée de substances qui peut ne pas entrainer de 
complications ou d’effets néfastes nuisant à l’individu lui-même ou aux autres individus.

Abus : 
Consommation de substances qui comporte un risque de dommages physiques, psychologiques, 
économiques et judiciaires.

Dépendance : 
L’incapacité à ne plus consommer une certaine substance sans éprouver des symptômes  
physiques ou psychologiques. Cette dépendance peut s’exprimer sous deux formes, physique  
et/ou psychologique.
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Conséquences et risques  
associés à la consommation d’alcool
Lorsqu’on parle de consommation d’alcool, on réfère souvent à la limite permise 
d’alcool au volant. Pour les conducteurs de voitures, la limite est établie à 0,08 (ou 
80 mg d’alcool/100 ml de sang). Pour les conducteurs de camions, la limite légale 
est de 0,05 et pour les autobus et taxis de «0».

Alcoolémie :  
Mesure du taux d’alcool dans le sang.

Alcoolisation aiguë :  
Prise d’alcool ponctuelle qui touche surtout des personnes qui ne sont pas des alcooliques dépendants  
(provoquent la plupart des accidents du travail ou de la route dus à l’alcool).

Alcoolisation chronique :  
Consommation excessive et régulière souvent peu visible et peu dommageable socialement à ses débuts, mais qui 
peut mener à une dépendance. Elle peut diminuer l’ensemble des compétences professionnelles d’un individu.

Alcoolisme : 
Abus de consommation d’alcool, devenant dangereuse pour l’individu, pour sa famille et pour les autres.

Alcootest :  
L’alcootest est un appareil prélevant un échantillon d’haleine qui permet de mesurer la concentration d’alcool dans 
le sang. L’individu doit souffler longtemps dans l’équipement pour que l’air provienne des poumons, l’appareil prend 
alors la mesure de la concentration d’alcool.
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L’alcool, suite à la consommation, se diffuse rapidement dans le corps humain. Il se répartit dans 
tous les organes du corps entrainant ainsi une baisse des fonctions physiologiques. Les con-
séquences sont accentuées ou atténuées selon la quantité d’alcool consommée. Plusieurs autres 
facteurs peuvent amplifier les effets de l’alcool, dont :

>  Les différences individuelles
Les composantes génétiques peuvent influencer la capacité à éliminer l’alcool dans l’organisme. 
Selon l’état psychologique et physique dans lequel se trouve la personne, la tolérance à l’alcool 
peut être modifiée. La prise de certaines médications et certains types de maladies, telles que le 
diabète, peuvent amplifier ou réduire les effets associés à une même quantité d’alcool ingéré.

> Être à jeun
La vitesse d’absorption d’alcool dans le système est influencée par la quantité absorbée et la  
nature des aliments présents dans le système gastro-intestinal. En effet, les aliments plus riches en 
gras ralentissent l’assimilation de l’alcool dans le corps. Lorsque le corps est à jeun, l’assimilation 
de l’alcool est très rapide et les effets intensifiés.

> Poids et corpulence
Les personnes ayant une petite corpulence et un faible poids sont généralement moins tolérantes 
à la consommation d’alcool. Pour une même consommation, une proportion de gras moins élevée 
et une moins grande quantité de liquide corporel cause un taux d’alcoolémie plus élevé.

> Les habitudes de consommation
La consommation régulière d’alcool peut développer une accoutumance chez certains individus. 
Une forte consommation d’alcool peut avoir des effets néfastes sur l’environnement de travail, la 
situation familiale ou même sur les loisirs.

> Le mélange de consommations
Le mélange des médicaments et de l’alcool peut aussi modifier les réactions associées à la con-
sommation, soit en masquant, en renforçant les effets de l’alcool ou en procurant des réactions 
inattendues.

Quelques faits
Lorsqu’un individu a un taux 
d’alcoolémie de 0,08, le temps de 
réaction est rallongé de 30 % à 50 % 
par rapport à un individu n’ayant pas 
consommé.

L’organisme élimine environ 
15 mg/100 ml d’alcool par heure,  
ce qui équivaut environ à un verre  
de vin ou une bière. L’élimination 
complète de 80 mg d’alcool/100 ml 
de sang nécessite en moyenne  
5 heures et 20 minutes.

Le tableau ci-contre donne un  
aperçu des effets de différentes  
concentrations d’alcool dans le sang 
sur le corps humain.

Taux d’alcoolémie  
(en g / 100ml de sang) 
          
0,03 à 0,05

0,05 à 0,08

0,08 et plus

Effets sur l’individu

Troubles de la vision diminuant le champ de vision  
et le sens du relief
Troubles de la coordination 
Troubles de l’équilibre

Perte de la coordination et des réflexes 
Temps de réaction très long
Altération du jugement et de la mémoire 
Diminution de la vigilance

Perturbation des émotions 
Perte du sens de l’orientation
État d’intoxication pour la plupart des personnes
Capacité de réaction presque nulle
Instabilité de l’humeur
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Conséquences et risques
associés à la consommation de drogues
Les effets associés à la consommation de drogues peuvent différer d’une personne 
à l’autre, d’une consommation à l’autre ainsi que du type de drogue consommé. 
Les effets de la consommation de drogues varient en fonction de trois grandes 
classes de produits stupéfiants : les dépresseurs, les stimulants et les perturbateurs. 

Dans toutes les classes, il est possible d’observer des modifications d’ordre  
comportemental, cognitif et physiologique. Voir tableau p. 28

La toxicomanie est un problème présent dans les milieux de travail et peut être définie comme suit : 

Toxicomanie : 
Habitude de consommer de façon régulière et importante des substances susceptibles 
d’engendrer un état de dépendance psychique et/ou physique.

Classifications des drogues
> Dépresseurs :  
Ces substances ont pour but de ralentir les fonctions psychiques des individus en réduisant  
le niveau d’éveil et l’activité générale du cerveau. Les dépresseurs ont un effet relaxant.

> Stimulants : 
Ces substances ont pour but de stimuler les fonctions psychiques des individus en augmentant  
le niveau d’éveil et l’activité générale du cerveau. Les stimulants accélèrent le processus mental  
et donnent plus d’énergie.

> Perturbateurs : 
Ces substances sont aussi nommées hallucinogènes et ont pour effet de perturber les fonctions 
psychiques des individus. Ces substances occasionnent des anomalies au fonctionnement  
cérébral, à la perception, à l’humeur et au processus cognitif.
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Selon diverses études, les drogues les plus consommées en milieu de travail sont le  
cannabis, la cocaïne puis l’ecstasy. L’état d’euphorie, la perte de contact avec la réalité,  
la baisse de la vigilance, la modification des perceptions et la diminution du champ de 
vision sont des exemples d’effets secondaires de ce type de drogues. L’altération des 
fonctions du corps humain engendre des risques importants à la sécurité du travailleur 
intoxiqué, mais aussi à celle des travailleurs qui l’entourent. Les effets pouvant perdurer 
plusieurs heures, même parfois quelques jours, il est possible qu’un travailleur ait  
consommé dans son temps personnel, mais qu’il soit toujours sous l’effet de la drogue 
dans ses heures de travail ou qu’un test de dépistage passé au travail soit positif.

Selon une étude de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), les employés ayant un  
problème de consommation ont un rendement 30 % inférieur à la moyenne. Ces employés 
sont deux à trois fois plus souvent impliqués dans des accidents du travail et réclament  
davantage pour des indemnités de maladie.
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Conséquences et risques associés à la  
consommation de médicaments d’ordonnance
Les médicaments d’ordonnance tels que les somnifères, les antidépresseurs et les 
anxiolytiques sont de plus en plus présents dans les milieux de travail. Lorsque 
ceux-ci sont consommés selon les recommandations des professionnels de la santé, 
les risques d’atteinte à la santé et à la sécurité au travail sont atténués. Le problème 
apparait lorsque ce type de médicament est consommé de façon abusive ou qu’un 
individu en devient dépendant. Voir tableau p. 29

Plusieurs effets secondaires sont associés à la consommation ou surconsommation de  
médicaments d’ordonnance. Perte d’intérêt, perte de motivation, perte de mémoire, difficulté de 
concentration et diminution des fonctions cognitives sont des exemples de symptômes qui peu-
vent avoir des conséquences sur le travail. En effet, un travailleur ayant des facultés affaiblies avec 
des médicaments d’ordonnance est plus à risque d’avoir un accident du travail ou d’être  
la cause d’un accident.

Par surconsommation de médicaments d’ordonnance, on entend consommation plus élevée que 
celle prescrite par le médecin. On définit cette consommation comme une toxicomanie  
médicamenteuse qui peut, selon le Centre québécois de lutte aux dépendances,  
être représentée sous deux formes :

> Toxicomanie médicamenteuse classique
On parle de toxicomanie classique lorsqu’un individu  
consomme à certaines occasions de façon contrôlée,  
et d’autres fois de façon excessive. Ce type de  
consommation est proche de la dépendance puisque  
le centre d’intérêt de l’individu est la consommation.  
Ce type de toxicomanie est motivé le plus souvent  
par la recherche de sommeil, de l’oubli ou du  
bien-être.

> Toxicomanie médicamenteuse insidieuse
On parle de toxicomanie insidieuse lorsqu’il y a  
augmentation de la consommation. Cette consommation 
survient lorsque les doses ne soulagent plus  
complètement les symptômes ou qu’il y a apparition  
de nouveaux symptômes. Ainsi, des mélanges de  
médicaments d’ordonnance peuvent exposer les  
travailleurs à des risques pour leur santé et pour leur  
sécurité et celles des autres. Ce type de toxicomanie  
est motivé par l’envie de ne plus ressentir les effets  
indésirables d’une maladie.
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Motifs de la consommation
Les études démontrent que plusieurs causes  
peuvent être à l’origine de la consommation  
d’alcool, de drogues et de médicaments 
d’ordonnance en milieu de travail. Ces causes  
peuvent être reliées à des conditions d’ordre  
personnel, social ou à des conditions du travail.

Facteurs liés aux caractéristiques individuelles
> Habitudes de consommation dans le passé :  

peuvent influencer les risques de retomber dans une  
consommation abusive et quotidienne.

> Faible estime de soi :  
autant au travail que dans la vie personnelle. Peut  
favoriser la prise de substances afin de pallier à un  
sentiment d’inconfort.

> Hérédité :  
le facteur génétique a un poids d’environ 50 % dans la 
vulnérabilité d’un individu à consommer de façon  
abusive dans sa vie.

Facteurs liés au contexte social 
> Contexte familial :  

les responsabilités, les conflits et les difficultés familiales peuvent augmenter le niveau de stress, 
qui peut augmenter le risque de consommation.

> Une situation financière difficile peut apporter certaines craintes et pousser à la consommation.

> L’accessibilité des drogues dans la société peut inciter un individu à consommer.

> Manque de soutien social :  
le partage des craintes entre collègues ou amis et le sentiment de soutien diminuent la pression 
ressentie dans toutes les sphères de la vie et diminuent le risque de consommation.

Facteurs de risques liés au milieu du travail 
> Conditions de travail :  

un niveau de stress élevé peut influencer la consommation. Le stress peut se manifester suite  
à des demandes physiques exigeantes, à une charge de travail élevée ou en présence de  
contraintes telles que les horaires chargés et les quarts de travail variables.

> Climat de travail :  
la présence de stress associée à la volonté de performance, surtout dans les métiers qui  
comportent des tâches répétitives et où il existe une forte compétition entre collègues  
de travail.

> Facilité d’accès des produits :  
dans le milieu hospitalier, les médicaments sont à portée de main.
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Aspects juridiques
Plusieurs lois et règlements encadrent la sécurité au travail. Ces lois définissent les 
droits, les responsabilités et les obligations des employeurs ainsi que celles des 
travailleurs. On peut s’y référer pour la gestion des cas de consommation au travail.

Droits, responsabilités et obligations de l’employeur
L’employeur possède certains droits dans l’entreprise. Entre autres, le droit de gérance qui
donne à l’employeur le droit de mettre en place des mécanismes de contrôle et de supervision
du comportement et du rendement de ses employés. L’employeur peut prendre des décisions 
pour assurer le rendement et le bon fonctionnement de l’entreprise, mais ne peut le faire dans 
l’intention de nuire aux employés. 

Selon l’article 2087 du Code civil du Québec, l’article 124 du Code canadien du travail ainsi que 
l’article 51 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, l’employeur a l’obligation d’assurer et de 
veiller à la santé, la sécurité, la dignité et l’intégrité au travail des salariés et de fournir un lieu de 
travail sécuritaire. 

De plus, le Code criminel du Canada, à l’article 217.1, énonce qu’il  
incombe à quiconque dirige l’accomplissement d’un travail ou  
l’exécution d’une tâche ou est habilité à le faire de prendre les mesures 
voulues pour éviter qu’il n’en résulte des blessures corporelles pour  
autrui. 

Lors de l’inscription au registre de la Commission des transports du  
Québec, les transporteurs s’engagent aussi à contrôler la consommation 
de drogues et d’alcool.

L’employeur a aussi une certaine obligation d’accommodement envers  
les travailleurs alcooliques ou toxicomanes puisque ceux-ci sont  
considérés comme souffrant d’un handicap. L’entreprise a le devoir  
d’aider les travailleurs ayant des problèmes d’alcoolisme et de  
toxicomanie dans leur démarche de traitement.

Droits, responsabilités et obligations de l’employé
Certaines dispositions législatives viennent protéger les droits des salariés dans une entreprise. 
La Charte des droits et libertés de la personne aux articles 1, 5 et 10 ainsi que le Code civil du 
Québec, aux articles 10, 11 et 35, reconnaissent que toute personne a droit à la reconnaissance et 
à l’exercice des droits et libertés de la personne, sans distinction ni exclusion. De plus, toute  
personne a droit à l’intégrité physique et au respect de sa vie privée. Les articles 10, 16, 18.1
et 20 de la Charte des droits et libertés de la personne définissent les droits en emploi, soit que 
toute personne a le droit de ne pas être discriminée dans l’emploi.

En contrepartie, les responsabilités des salariés sont définies aux articles 49(2) et (3) de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail ainsi qu’à l’article 126 du Code canadien du travail. Les dispositions 
stipulent que le travailleur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé et sécurité 
ou son intégrité physique et veiller à ne pas mettre en danger la santé, la sécurité et/ou l’intégrité 
physique des autres personnes qui se trouvent sur les lieux du travail ou à proximité des lieux du 
travail, surtout lorsqu’ils accomplissent une tâche à risque d’accident élevé.

Les travailleurs possèdent aussi des obligations quant au travail qu’ils exécutent; ils sont tenus 
d’exécuter leur travail avec prudence selon le Code civil du Québec à l’article 2088.
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Tests de dépistage
Les tests de dépistage sont des procédures auxquelles ont recours 
les entreprises. La règlementation concernant ce type de pratique est 
encadrée. Pour que cette pratique ne soit pas à l’encontre des droits  
des salariés, l’employeur doit s’assurer que la politique est établie  
en suivant un objectif légitime et qu’elle ne limite pas les droits fonda-
mentaux des travailleurs. Il faut également faire connaitre cette politique  
à l’ensemble des travailleurs.

Les tests de dépistage peuvent être effectués dans  
différentes circonstances : 

> Test de dépistage à l’embauche
Les tests de dépistage à l’embauche ne peuvent être systématiques, même pour un emploi qui 
comporte un risque au niveau de la sécurité, sauf pour ceux qui conduisent des camions et des 
autobus aux États-Unis. Ceux-ci sont considérés comme discriminatoires et constituent une  
violation, dans certains cas, des droits de la personne. Certaines exceptions peuvent cependant 
justifier l’utilisation d’un test de dépistage à l’embauche. Il faut que le test soit justifié par une 
exigence professionnelle, par exemple l’embauche d’un conducteur de véhicule lourd ou d’autocar 
ayant à effectuer du transport aux États-Unis, suivant leur législation plus stricte.

> Test de dépistage aléatoire en cours d’emploi
La règlementation concernant les tests de dépistage systématiques en emploi a été modifiée au 
cours des dernières années.

La Cour suprême a statué en 2013, avec l’arrêt Irving, sur les différents droits des employeurs.  
La conclusion des juges est que l’occupation d’un poste à risque élevé ne peut justifier à elle seule 
l’imposition de tests de dépistage aléatoires dans une entreprise. L’employeur qui veut procéder 
à des tests aléatoires doit faire la preuve préalable d’un problème généralisé de consommation 
d’alcool ou de drogues dans un lieu de travail qui serait dangereux, par exemple dans le secteur 
du transport routier. Ainsi, les circonstances doivent être justifiées pour que les tests systématiques 
aléatoires soient exécutés dans les entreprises. L’employeur doit démontrer l’existence de  
préoccupations par rapport à la sécurité qui pourrait justifier l’application universelle des  
tests aléatoires.

> Trois conditions ont été énoncées par le juge pour l’imposition de tests de dépistage  
   en cours d’emploi :

1. Motif raisonnable de croire qu’un travailleur a eu ou a les capacités affaiblies dans   
 l’exercice de ses fonctions.

 • Constatations objectives durant les heures de travail.
 • Être capable d’identifier par écrit plus d’un élément de preuve de facultés affaiblies à  

   des moments différents.

2. Lorsqu’un salarié est impliqué directement dans un accident du travail ou un accident  
 grave, il faut pouvoir relier la cause de l’accident au travailleur testé.

3. Lorsque le salarié reprend du service après avoir subi un traitement pour alcoolisme ou  
 toxicomanie ou au retour au travail

 • Sur une période maximale de 2-3 ans, des tests systématiques peuvent être effectués   
   selon les recommandations du médecin. Cela peut aller jusqu’à 5 ans aux États-Unis.

L’employeur ne peut pas exiger de dépistage à tout moment sauf si la politique le précise ou si 
une réglementation l’exige. 
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Certains auteurs soutiennent aussi qu’un employeur qui veut imposer des tests de dépistage à 
tous les employés doit démontrer qu’il existe un problème généralisé de consommation dans 
l’entreprise et que le travail s’effectue dans des lieux qui sont risqués pour la santé et la sécurité 
des travailleurs ou des usagers de la route ou pour satisfaire à une obligation légale. Les tests  
de dépistage ne permettent pas de déterminer le moment précis auquel la drogue a été  
consommée, ni de déterminer s’il s’agit d’un usage ponctuel ou courant. Il est alors difficile 
d’affirmer si l’employé est sous l’influence d’une drogue au moment du test de dépistage.  
Ce type de test doit alors être utilisé comme moyen pour crédibiliser de l’information déjà  
recueillie.

Handicap ?
Un employé présentant une dépendance à une substance que ce soit à l’alcool, à la drogue ou aux 
médicaments d’ordonnance est considéré comme une personne malade et atteinte d’un handicap. 
L’employeur ne peut donc pas licencier un travailleur aux prises avec une dépendance maladive.  
Il doit soutenir le travailleur dans une démarche d’abandon de la dépendance.

L’employeur possède certaines obligations, mais le salarié n’est pas sans responsabilités. Les 
obligations de chacune des parties en ce qui concerne la gestion de la dépendance se définissent 
comme suit :

Obligations de l’employeur

> Accommodement envers les employés ayant un handicap qui consiste en l’accompagnement 
du salarié dans une démarche d’abandon de la dépendance et en n’imposant aucune mesure 
disciplinaire.

> L’employeur permet aux salariés de revenir au travail à la suite de leur participation à un  
programme de réadaptation.

> Si l’employé ne réussit pas à surmonter la dépendance, celle-ci peut être considérée comme une 
contrainte excessive pour l’employeur. Garder à l’emploi un travailleur qui ne respecte pas les 
politiques d’entreprises et qui n’est pas en condition d’exécuter son travail de façon sécuritaire 
devient alors une demande excessive pour un employeur.

Obligations de l’employé

> Informer l’employeur de son problème de dépendance qui peut affecter son travail.

> Accepter un compromis avec l’employeur qui tente de lui fournir des outils pour éliminer  
le problème de dépendance.

> Utiliser le programme d’aide aux employés si offert en entreprise.

Lorsque les faits démontrent qu’un employé n’est pas alcoolique ni toxicomane, que la  
consommation n’est pas considérée comme une maladie ou un handicap, il n’y a pas d’obligation 
d’accommodement de la part de l’employeur envers le travailleur. Dans ce type de cas, des 
mesures disciplinaires sont imposées, le tout conformément à la convention collective ou au  
Code du travail.
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Différence dans l’industrie du transport
Un employeur doit prendre tous les moyens pour prévenir un accident de la route causé par 
l’intoxication d’un de ses chauffeurs. L’objectif est de promouvoir la sécurité routière en empêchant 
les travailleurs d’avoir les facultés affaiblies durant les heures de travail. 

La limite permise d’alcool dans le sang est plus basse pour la conduite d’un véhicule lourd.
En effet, le taux d’alcool des conducteurs de véhicules lourds transportant des marchandises ne 
peut dépasser 0,05 (ou 50 mg d’alcool/100 mL de sang) sous peine de suspension du permis de 
conduire durant 24 heures. Ces transporteurs ont la liberté d’appliquer la tolérance « 0 ».

Les chauffeurs d’autobus et d’autocars sont soumis à une règlementation plus stricte.
La politique de tolérance zéro s’applique pour les véhicules transportant des passagers, selon le 
Code de la sécurité routière. S’il y a présence d’alcool dans l’organisme du conducteur, les con-
séquences vont d’une suspension du permis de conduire de 24 h au retrait définitif.

Exigences pour les conducteurs aux États-Unis
Le transport par véhicules lourds est soumis à des règlementations différentes des autres usagers 
de la route, particulièrement pour la conduite de véhicules aux États-Unis. Dans une conférence 
diffusée pour Via Prévention en 2015, M. Jean-Jacques Alary, consultant en transport, a exposé 
les différentes règlementations et exigences.

Une loi américaine (omnibus) a été mise en place en 1991. Cette loi visait à rendre plus  
sécuritaires les routes, à aider les employeurs dans le contrôle de la consommation des  
substances, à s’assurer qu’il y ait respect des droits de la personne et à assurer la crédibilité, 
l’intégrité et la confidentialité du processus.
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Les parties 382 et 40 du titre 49 de la Loi Omnibus (Omnibus Transportation Employee Testing 
Act of 1991) règlementent les pratiques sécuritaires des chauffeurs. Les transporteurs doivent en 
tout temps respecter les interdictions suivantes :

Alcool
> Les chauffeurs ne peuvent conduire ou exécuter des tâches à risque d’accident élevé sous l’effet  

de l’alcool ou de stupéfiants.

> Une politique de tolérance « 0 » s’applique lors de la conduite d’un véhicule et un niveau d’alcool  
maximal de 0,02 à 0,04 est établi lors du travail hors route.

> Aucune boisson alcoolisée ne peut se retrouver à bord du véhicule commercial, sauf pour la  
boisson alcolisée contenue dans le chargement.

> Les chauffeurs ne peuvent consommer de l’alcool 4 heures avant l’exécution de tâches  
de sécurité.

> Les chauffeurs ne peuvent consommer de l’alcool pour une période de 8 heures suivant un  
accident.

Drogues
> Les chauffeurs ne peuvent conduire ou effectuer une tâche à risque d’accident élevé sous 

l’influence de substances illicites, sauf dans le cas d’une prescription par un médecin.

> Les chauffeurs ne peuvent consommer de stupéfiants pour une période de 32 heures suivant un 
accident.

Il existe 6 situations pour effectuer les tests de dépistage pour les conducteurs de véhicules lourds 
circulant aux États-Unis :

Test à l’embauche
Les travailleurs des entreprises canadiennes du transport commercial circulant aux États-Unis 
doivent obligatoirement se soumettre à un test de dépistage des stupéfiants à l’embauche, avant 
d’exécuter toute tâche reliée à la sécurité, sauf dans le cas où l’employeur obtient les résultats de 
l’entreprise précédente et que ceux-ci ont été négatifs dans les 6 derniers mois. Pour éviter toute 
confusion, il est recommandé de soumettre les postulants chauffeurs à un test de pré-embauche 
même si l’information de l’ancien employeur est disponible. Le chauffeur ne peut pas circuler aux 
États-Unis tant que les résultats des tests ne sont pas connus. 

Le chauffeur postulant doit déclarer qu’il ne s’est jamais vu refuser un emploi à la suite d’un test 
positif de drogue en pré-emploi.

Le transporteur doit effectuer auprès des employeurs des 36 derniers mois du chauffeur une  
enquête sur différents éléments tels que :

> Le chauffeur a-t-il eu un test positif pour les stupéfiants ?

> Le chauffeur a-t-il eu un taux d’alcoolémie de plus de 0,04 ? 

> Le chauffeur a-t-il subi d’autres tests ?

> Le chauffeur a-t-il suivi un programme de réadaptation ?

À compter de 2018, les employeurs auront à transmettre ces informations à une chambre de 
compensation (Clearing house) reliée à la Federal Motor Carrier Safety Administration (FMCSA) et 
devront vérifier, auprès de cette chambre de compensation, les informations au niveau drogues et 
alcool des chauffeurs postulants.
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Test aléatoires
Les travailleurs peuvent aussi être soumis à des tests de dépistage aléatoires de drogues et 
d’alcool, en vertu des règlements FMCSA. Les tests sont effectués sans préavis et les chauffeurs 
doivent se rendre rapidement à l’endroit où le test doit être effectué. La proportion de travailleurs 
soumis en 2017 aux tests d’alcool est de 10 % tandis qu’elle s’élève à 25 % pour les tests de stupéfi-
ants. Ces taux sont fixés annuellement par la FMCSA suite aux résultats de tests de l’année précé-
dente. Un refus de se soumettre au dépistage équivaut à un test positif, c’est-à-dire de 0,04 et plus 
pour l’alcool. La définition de refus comprend plusieurs éléments et est élaborée dans la partie 382 
du règlement.

Test à la suite d’un accident
Il existe 2 situations possibles à l’obligation de tests de dépistage 
d’alcool et/ou de drogues :

> Lors d’un accident avec blessé(s) ou décès et qu’un constat 
d’infraction est émis

> Lorsqu’un des véhicules impliqués dans une collision ne peut  
reprendre la route sans assistance et qu’un constat d’infraction  
est émis.

Le test doit être passé le plus rapidement possible. Un test ne peut 
être effectué 8 heures après l’incident pour l’alcool et 32 heures pour  
la drogue. Les chauffeurs doivent donc s’abstenir de consommer  
durant la période permise pour l’administration du test. Un test  
administré par des policiers ou toute autre agence reconnue peut  
être accepté. Le conducteur conserve le droit de conduire un véhicule lourd durant la période 
d’attente de résultat des tests. En cas de dépassement des délais ou d’impossibilité de trouver  
un lieu de prélèvement, le transporteur doit motiver les raisons par écrit.

Tests avec un doute raisonnable
Un test peut être effectué lorsqu’un superviseur formé pour observer et détecter les signes 
d’intoxication croit fermement qu’un chauffeur est sous l’influence d’une substance. Ce test doit 
être effectué le plus rapidement possible par un organisme indépendant. La justification de la  
demande de test doit être inscrite dans un rapport et signée par l’observateur et ce rapport doit 
être rempli dans les 24 heures suivant les observations et avant la réception des résultats du test.

Test de retour au travail 
Suite au programme de réhabilitation, un test doit être effectué avant que des tâches à risque 
élevé d’accident soient effectuées. Afin de satisfaire les exigences, le test de consommation 
d’alcool ne peut excéder 0,02 et celui pour la consommation de stupéfiants doit être nul.

Test de suivi
Des tests doivent être effectués à la suite du retour d’un travailleur ayant préalablement com-
mis une infraction. Le minimum de tests prescrits est de 6 dans les 12 premiers mois et la durée 
maximale de période des tests est de 60 mois. C’est le professionnel en toxicomanie qui émet des 
recommandations quant à la quantité de tests à passer ainsi que lorsque les tests se terminent.
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Mesures préventives
Programme d’aide aux employés
Un programme d’aide aux employés est un service d’information, de formation, d’aide et de  
support confidentiel qui est offert aux salariés qui ont des problèmes qui nuisent à leur rendement. 
Ce programme a pour but de promouvoir le bien-être au travail en encourageant les employés  
à confier leurs problèmes, qu’ils soient d’ordre professionnel ou personnel, pour ensuite être  
redirigés vers un service spécialisé d’aide. Un programme d’aide aux employés est un succès 
lorsque les échanges sont confidentiels, les services sont accessibles, la haute direction reconnait  
le programme et qu’il y a promotion du PAE auprès des travailleurs.

Plusieurs approches peuvent être utilisées pour la mise en place du programme. Le plus important 
est que le programme choisi soit adapté aux caractéristiques et aux besoins de l’entreprise.

Les étapes suivantes peuvent servir de guide  
pour la mise en place d’un PAE
> Établir un comité paritaire (syndicat ou travailleur et direction) 
> Évaluer les besoins de l’entreprise
> Définir une politique commune
> Déterminer les ressources de l’entreprise
> Déterminer le type de PAE à implanter
> Sélectionner un coordonnateur de programme
> Déterminer les critères d’évaluation du PAE
> Sensibiliser les travailleurs ainsi que les superviseurs  
    sur son utilisation 
> Évaluer de façon périodique le programme

Pour que le programme soit une réussite, il faut :
> Appui de la haute direction
> Soutien du syndicat
> Politique écrite
> Procédures claires et connues de tous les employés 
> Importance de la confidentialité
> Programme facile d’accès
> Promotion du programme dans l’organisation 
> Qualité de l’évaluation du problème
> Qualité des professionnels assurant le service 
> Traitement et phase de suivi
> Évaluation du programme
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Politique d’entreprise
Une politique préventive sur la consommation d’alcool et de drogues au  
travail peut être établie dans le but d’anticiper et de prévenir les problèmes  
ou d’empêcher que ceux existants s’aggravent afin d’offrir un milieu de  
travail sain et sécuritaire aux travailleurs. L’information transmise par  
l’entreprise doit être claire à l’effet que celle-ci a pour objectif de  
promouvoir un environnement de travail exempt de drogues et d’alcool.  
Exemple de politique sur viaprevention.com.

Ce qui peut être intégré dans une politique :
> Définitions des termes importants (alcool, drogue, refus, tolérance zéro  
    et facultés affaiblies)
> Explication des tests et des conséquences
> Approche retenue lors d’activités sociales
> Identification des personnes et lieux visés par la politique
> Définir ce qui est interdit (consommer, apporter, vendre, etc.)
> Responsabilités des gestionnaires et superviseurs
> Conséquences pour les travailleurs si la politique n’est pas suivie
> Ressources dont l’entreprise dispose pour aider un travailleur ayant des problèmes de  
    consommation (sources internes et externes)

Programme de prévention
Le programme de prévention de l’entreprise devrait inclure des éléments reliés à la problématique 
de l’alcool et des drogues. 

Exemples :
Activités de sensibilisation et d’information (affiches, dépliants, formations)

Formation des superviseurs et gestionnaires pour augmenter leur compétence dans la gestion des 
cas d’alcool et drogues :
> Reconnaitre les changements dans l’attitude et les comportements
> Informer l’employé ayant un problème des différentes ressources qui sont à sa disposition

Aide ponctuelle
Les entreprises de petite taille n’ont parfois pas les ressources ni le budget pour un programme 
d’aide aux employés. L’aide ponctuelle peut être une solution pour ces petites entreprises ou  
les entreprises ayant peu de travailleurs suscitant des problèmes. L’employeur et le syndicat 
doivent, lorsqu’il y a lieu, identifier les travailleurs ayant des problèmes et les aider à identifier des 
ressources utiles. Pour que ce type d’aide soit une réussite, il est important que l’employeur et le 
syndicat, le cas échéant, travaillent de concert.

POLITIQUE
D’ENTREPRISE
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Organismes
Plusieurs organismes sont accessibles pour les  
personnes aux prises avec des problèmes de  
consommation d’alcool ou de drogues.  
Ces organismes sont spécialisés dans les  
dépendances et offrent un service d’écoute,  
d’aide et d’accompagnement dans le processus  
de désintoxication.

Des organismes tels que :
> Alcooliques anonymes
> Narcotiques anonymes
> CSSS
> Hôpitaux
> Centres de désintoxication
> Organismes communautaires

L’employeur ne doit pas hésiter à référer ces organismes aux travailleurs.

Aux programmes d’aide aux employés peuvent s’ajouter des programmes préventifs qui visent à 
éviter l’apparition des problèmes.

Réseaux de délégués sociaux
Les délégués sociaux sont des individus membres d’une section locale du syndicat qui participent 
activement à la vie syndicale. Leur implication privilégie l’entraide envers les membres.

Le réseau d’entraide est basé sur l’écoute, afin de référer adéquatement les membres ayant des 
problèmes de toxicomanie, de famille, de santé mentale, d’endettement et toute autre situation à 
des ressources syndicales, communautaires et professionnelles. Ce type de réseau a pour but de 
répondre aux différents besoins des membres et ainsi d’améliorer leur bien-être au travail.

Tests de dépistage
Les tests de dépistage peuvent être des moyens de prévention utilisés par les employeurs pour 
prévenir les accidents du travail liés à la consommation. Il faut cependant être renseigné sur la 
règlementation qui impose certaines limites afin de préserver les droits des travailleurs.
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Conclusion
Il est important de déceler les problèmes de consommation d’alcool, de drogues et de médica-
ments d’ordonnance dans l’entreprise et d’inciter les travailleurs à venir chercher de l’aide auprès 
de gestionnaires en cas de problème de dépendance.

Pour les employeurs, l’information et la prévention en entreprise demeurent les meilleures solu-
tions pour éliminer le problème et assurer un environnement de travail sécuritaire aux travailleurs.
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Tableaux de classification
Alcool et drogues
Médicaments d’ordonnance
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LE PLAISIR 
EST UN MOYEN DE 
PRÉVENTION
Vous pouvez accéder à plus  
de 100 guides et fiches  
techniques conçus et diffusés 
par l’équipe experte de  
Via Prévention en seul clic : 
www.viaprevention.com
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